
  

 

 
 

www.wallonie.be 

 

Département de la Réglementation et de la 

Régulation des Transports  

Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier 

Cellule Transport exceptionnel 
Boulevard du Nord, 8 - 5000 Namur 

Tél : 0032 (0)81 77 24 00 - Mail : te@spw.wallonie.be 
 : Wallonie infrastructures 

 

 

Itinéraires pour les transports exceptionnels 

L’itinéraire ci-dessous doit être reconnu par l’utilisateur avant le départ du transport. 

(Toute modification doit être demandée au Service Transport exceptionnel) 

Cette remarque est valable comme modification d’itinéraire et doit être ajoutée à 

l’autorisation. 

 

25/04/2024 

 

VISE : TRAVAUX SUR LA N618 DANS LE CENTRE DE VISE 

 

Dans le cadre du chantier de la place Reine Astrid, le SPW a décidé de rénover la traversée 

de Visé depuis le parking sous-terrain jusqu’à l’Avenue Marechal Foch (carrefour avant la 

gare). 

Ce chantier est planifié durant la 1ere semaine des congés scolaires, à savoir du 29/04 à 07h 

au 04/05 à 12h.   

Le charroi lourd est invité à emprunter la déviation via le trilogiport, ou via le nord de Visé 

(N602) ou via Hermalle-sous-Argenteau et Oupeye. 

Une reconnaissance de la déviation est obligatoire. 
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